
PRÉFECTURE

DE LA SOMME

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°2023-073

PUBLIÉ LE  4 JUILLET 2023



Sommaire

Préfecture de la Somme - Cabinet / Cabinet

80-2023-07-03-00002 - ARRÊTÉ
portant interdiction temporaire du port et

du transport d�armes, toutes catégories confondues, de munitions et

d�objets pouvant constituer une arme par destination (2 pages) Page 3

80-2023-07-03-00003 - ARRÊTÉ
réglementant la vente, le transport et

l�utilisation des artifices de divertissements et articles pyrotechniques, des

produits combustibles et de l�acide chlorhydrique dans le département de

la Somme (2 pages) Page 6

Préfecture de la Somme-Service de la Coordination des Politiques

Interministérielles / Service de laCoordination des Politiques

Interministérielles

80-2023-07-03-00007 - Arrêté préfectoral prorogeant de cinq ans les effets

de la déclaration d'utilité publique du 5 avril 2019 du projet de plan vélo

Baie de Somme à MERS-LES-BAINS,

SAINT-QUENTIN-LA-MOTTE-CROIX-AU-BAILLY, AULT, WOIGNARUE,

CAYEUX-SUR-MER, LE CROTOY, SAINT-QUENTIN-EN-TOURMONT, QUEND

et FORT-MAHON-PLAGE, présenté par le syndicat mixte Baie de Somme �

Grand Littoral Picard (3 pages) Page 9

2



Préfecture de la Somme - Cabinet

80-2023-07-03-00002

ARRÊTÉ

portant interdiction temporaire du port et du

transport d�armes, toutes catégories

confondues, de munitions et d�objets pouvant

constituer une arme par destination

Préfecture de la Somme - Cabinet - 80-2023-07-03-00002 - ARRÊTÉ

portant interdiction temporaire du port et du transport d�armes, toutes catégories confondues, de munitions et d�objets pouvant

constituer une arme par destination

3



Préfecture de la Somme - Cabinet - 80-2023-07-03-00002 - ARRÊTÉ

portant interdiction temporaire du port et du transport d�armes, toutes catégories confondues, de munitions et d�objets pouvant

constituer une arme par destination

4



Préfecture de la Somme - Cabinet - 80-2023-07-03-00002 - ARRÊTÉ

portant interdiction temporaire du port et du transport d�armes, toutes catégories confondues, de munitions et d�objets pouvant

constituer une arme par destination

5



Préfecture de la Somme - Cabinet

80-2023-07-03-00003

ARRÊTÉ

réglementant la vente, le transport et

l�utilisation des artifices de divertissements et

articles pyrotechniques, des produits

combustibles et de l�acide chlorhydrique dans le

département de la Somme

Préfecture de la Somme - Cabinet - 80-2023-07-03-00003 - ARRÊTÉ

réglementant la vente, le transport et l�utilisation des artifices de divertissements et articles pyrotechniques, des produits

combustibles et de l�acide chlorhydrique dans le département de la Somme

6



Préfecture de la Somme - Cabinet - 80-2023-07-03-00003 - ARRÊTÉ

réglementant la vente, le transport et l�utilisation des artifices de divertissements et articles pyrotechniques, des produits

combustibles et de l�acide chlorhydrique dans le département de la Somme

7



Préfecture de la Somme - Cabinet - 80-2023-07-03-00003 - ARRÊTÉ

réglementant la vente, le transport et l�utilisation des artifices de divertissements et articles pyrotechniques, des produits

combustibles et de l�acide chlorhydrique dans le département de la Somme

8



Préfecture de la Somme-Service de la

Coordination des Politiques Interministérielles

80-2023-07-03-00007

Arrêté préfectoral prorogeant de cinq ans les

effets de la déclaration d'utilité publique du 5

avril 2019 du projet de plan vélo Baie de Somme

à MERS-LES-BAINS,

SAINT-QUENTIN-LA-MOTTE-CROIX-AU-BAILLY,

AULT, WOIGNARUE, CAYEUX-SUR-MER, LE

CROTOY, SAINT-QUENTIN-EN-TOURMONT,

QUEND et FORT-MAHON-PLAGE, présenté par le

syndicat mixte Baie de Somme � Grand Littoral

Picard

Préfecture de la Somme-Service de la Coordination des Politiques Interministérielles - 80-2023-07-03-00007 - Arrêté préfectoral

prorogeant de cinq ans les effets de la déclaration d'utilité publique du 5 avril 2019 du projet de plan vélo Baie de Somme à

MERS-LES-BAINS, SAINT-QUENTIN-LA-MOTTE-CROIX-AU-BAILLY, AULT, WOIGNARUE, CAYEUX-SUR-MER, LE CROTOY,

SAINT-QUENTIN-EN-TOURMONT, QUEND et FORT-MAHON-PLAGE, présenté par le syndicat mixte Baie de Somme � Grand Littoral

Picard

9



Préfecture de la Somme-Service de la Coordination des Politiques Interministérielles - 80-2023-07-03-00007 - Arrêté préfectoral

prorogeant de cinq ans les effets de la déclaration d'utilité publique du 5 avril 2019 du projet de plan vélo Baie de Somme à

MERS-LES-BAINS, SAINT-QUENTIN-LA-MOTTE-CROIX-AU-BAILLY, AULT, WOIGNARUE, CAYEUX-SUR-MER, LE CROTOY,

SAINT-QUENTIN-EN-TOURMONT, QUEND et FORT-MAHON-PLAGE, présenté par le syndicat mixte Baie de Somme � Grand Littoral

Picard

10



Préfecture de la Somme-Service de la Coordination des Politiques Interministérielles - 80-2023-07-03-00007 - Arrêté préfectoral

prorogeant de cinq ans les effets de la déclaration d'utilité publique du 5 avril 2019 du projet de plan vélo Baie de Somme à

MERS-LES-BAINS, SAINT-QUENTIN-LA-MOTTE-CROIX-AU-BAILLY, AULT, WOIGNARUE, CAYEUX-SUR-MER, LE CROTOY,

SAINT-QUENTIN-EN-TOURMONT, QUEND et FORT-MAHON-PLAGE, présenté par le syndicat mixte Baie de Somme � Grand Littoral

Picard

11



Préfecture de la Somme-Service de la Coordination des Politiques Interministérielles - 80-2023-07-03-00007 - Arrêté préfectoral

prorogeant de cinq ans les effets de la déclaration d'utilité publique du 5 avril 2019 du projet de plan vélo Baie de Somme à

MERS-LES-BAINS, SAINT-QUENTIN-LA-MOTTE-CROIX-AU-BAILLY, AULT, WOIGNARUE, CAYEUX-SUR-MER, LE CROTOY,

SAINT-QUENTIN-EN-TOURMONT, QUEND et FORT-MAHON-PLAGE, présenté par le syndicat mixte Baie de Somme � Grand Littoral

Picard

12


